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PARTIE CORPORATIVE
AU GUI L'AN NEUF

Puisse l'an qui vient être plus clément que celui qui s'achève dans
le deuil, la désolation et la ruine

Ce vœu que le rédacteur du Rulletin formulait dans le dernier numéro
de l'année 1940 ne s'est pas réalisé. Plus que jamais la guerre fait rage
et l'univers entier est à feu et à sang, les ruines s'accumulent, les vies
humaines sont fauchées, les mères sont dans la désolation, les enfants
ont faim : folie humaine Honte à l'humanité égarée. Malédiction à

ses mauvais bergers. Pitié pour les innocentes victimes Avant que
l'esprit du mal n'ait définitivement triomphé, que la civilisation n'ait
totalement sombré, ne se trouvera-t-il pas un puissant de ce monde

pour prêcher une nouvelle Trêve de Dieu
Par un merveilleux miracle, notre petite patrie est encore intacte

au milieu de la fournaise ; elle a donc une mission humanitaire à remplir.
Elle se doit de verser quelque baume sur tant de blessures. Elle n'y
faillira pas et tous ses enfants la seconderont. Notre rôle, à nous
instituteurs, est de persévérer dans notre tâche d'éducateurs. Plus que
jamais apprenons à nos enfants à se pencher avec compassion sur les
misères d'autrui, à ouvrir leur cœur à la charité, à la bonté. Persuadons-
les que, pour les individus, seule une conscience droite prévaut, et que,
pour les peuples, rien de solide et de durable ne peut s'édifier s'il n'est
basé sur la probité, l'honneur, le droit et la justice.

Et puis, chers collègues, malgré tout,
espoir en des jours meilleurs

AU JURA BERNOIS

Le dimanche 14 décembre a été pour la Société pédagogique
jurassienne une journée chargée ; dès le matin, le comité général a tenu
séance au Buffet de Delémont, sous la présidence de M. P. Huguelet,
de la Neuveville. D'importantes décisions y ont été prises :
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Le Congrès de la S. P. J., prévu pour 1939, puis renvoyé en 1942,
n'aura pas lieu, pour ne pas faire concurrence au Congrès de la Romande,
à Genève.

M. le Dr Moine sera présenté comme rapporteur général du Congrès
de Genève, sur le sujet : « Comment préparer la jeunesse suisse à ses
devoirs civiques ».

La Jurassienne accepte de former le Comité romand, qui succédera
dans un an au comité genevois actuel.

Une propagande active sera faite dans le Jura pour que toutes les
commissions scolaires prennent un abonnement à l'Educateur.

L'après-midi, malgré la température printanière d'un tardif été de
la Saint-Martin, une foule nombreuse d'instituteurs et d'institutrices
se pressait à la grande halle de gymnastique pour y tenir une assemblée
générale de la S. P. J. Un comité d'initiative avait pris la responsabilité
de réunir l'ensemble du corps enseignant pour exprimer le mécontentement

des instituteurs contre l'insuffisance des mesures prétendant
adapter les traitements au nouveau coût de la vie. Ce comité constate
un manque de contact entre les instances des sections et le comité
central de la Société des instituteurs bernois, un défaut de liaison
entre mandataires et mandants, ce qui paralyse toute action d'ensemble
et permet l'intolérable retard dans le mouvement de réadaptation
des traitements.

Deux objets à l'ordre du jour : d'abord, l'urgence d'allocations de
vie chère. En deux étapes, le peuple bernois, en deux votations
populaires, a supprimé la réduction des traitements. Mais, par suite des
prestations nouvelles exigées de tous, cette mesure, si elle a amélioré
un peu la situation des célibataires, a laissé stationnaire le traitement
des instituteurs mariés, tandis que celui des chargés de famille n'est
pas entièrement rétabli. La situation est intenable et il est absolument
nécessaire que le Grand Conseil vote rapidement des allocations, qui,
pour l'ensemble du canton, s'élèveraient à près d'un million, la compétence

financière du Grand Conseil ne dépassant pas ce chiffre.
Un projet intéressant spécifiant que ces allocations soient automatiquement

augmentées dès que la hausse du coût de lavie dépasse 5 points
a dû être abandonné. Il dépasse la compétence financière du législatif.
Mais une commission permanente du Grand Conseil pourra présenter, au
fur et à mesure des hausses du coût de la vie, les adaptations nécessaires.

Le deuxième objet fut la situation pénible dans laquelle se trouvent
les membres du corps enseignant lors des élections aux postes d'instituteurs.

Les tournées électorales obligatoires, les multiples combines
auxquelles elles donnent lieu compromettent singulièrement la dignité de
l'éducateur. De plus, la réélection tous les 6 ans cause parfois de
désagréables surprises : on cite notamment le cas récent d'un instituteur qui
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fut « défenestré » récemment par 9 voix contre 7, les 150 autres
électeurs de la commune ayant négligé de se déranger

Le rapporteur demande donc la modification de la loi, et, considérant
que l'élection des instituteurs par le peuple est une extension abusive
de la démocratie, voudrait que la nomination fût réservée à un Conseil
de district, qui pourrait tenir mieux compte des qualités réelles des
candidats.

La situation des jeunes instituteurs atteints par le chômage est aussi
tragique. C'est pourquoi il est demandé :

1. un stage obligatoire payé d'une année à la sortie de l'école
normale ;

2. l'abaissement de la limite d'âge (actuellement 70 ans).
La séance, présidée par M. Périnat, fut vibrante et les orateurs

écoutés avec une attention passionnée ; tous firent preuve d'une netteté
et d'une énergie remarquables, en restant parfaitement courtois et
objectifs. Les conclusions des rapporteurs furent adoptées à l'unanimité.

Notons que le Département de l'Instruction publique était représenté

par le Dr Moine et que les députés jurassiens au Grand Conseil
étaient nombreux à la séance ; l'un d'eux, M. Strahm, donna d'utiles
renseignements.

En résumé, séance d'une belle tenue où s'est affirmée la nette
résolution des Jurassiens de faire aboutir leurs revendications en soutenant
énergiquement le Comité de la Société bernoise des Instituteurs.

Le président de la Romande, aimablement invité, adressa à l'assemblée

un chaleureux appel en faveur du Congrès de 1942 et en faveur
de l'abonnement à L'Educateur pour lequel le Jura montre ces dernières
années plus que de la tiédeur. G. W.

VAUD SOLIDARITÉ
L'an dernier, à pareille époque, nous déplorions le maintien de la

retenue de 10 %. Durant cette année, nous avons enregistré avec
plaisir la suppression de cette retenue et l'octroi d'allocations dites
exceptionnelles pour 1941, puis pour 1942. Si cette amélioration de
nos traitements ne compense pas le renchérissement, reconnaissons
cependant qu'elle diminue nos soucis de façon appréciable.

Cette amélioration, nous la devons à l'esprit de compréhension
de nos autorités, mais surtout à l'activité intelligente de la Fédération
des sociétés de fonctionnaires et employés dont les revendications
raisonnables, étayées par de solides arguments, rencontrent d'emblée la
bienveillance du Conseil d'Etat. C'est son comité, en particulier son
président M. Décorvet et son secrétaire M. Margot, que nous remercions
chaleureusement, qui fait toutes les démarches après avoir réuni la
documentation nécessaire : tableau des allocations déjà accordées par
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des villes, par d'autres cantons, par le commerce et l'industrie, —
comparaison de la situation financière des cantons, — comparaison
des impôts prélevés dans divers cantons, — rappel des sacrifices consentis

par les fonctionnaires, — discours de magistrats concernant la
situation des serviteurs de l'Etat, — précisions au sujet du renchérissement,

etc.
Ce travail des T.F. améliore la situation de tous les serviteurs de

l'Etat, pasteurs et maîtres secondaires compris. Or, ces derniers ne
font point partie de notre fédération, qui pourtant leur procure des
avantages certains. Facile à eux ensuite de jouer les désintéressés et
d'estimer que les questions matérielles prennent une place excessive
dans la vie d'autres associations. Quand donc feront-ils le geste de
collaboration qui s'impose

Et dans le corps enseignant primaire, quelques-uns de nos collègues
jugent bon de vivre en marge de notre S.P.V., estimant sans doute
que les circonstances actuelles suffisent à décider nos autorités à voter
des allocations. Nous respectons leur liberté, tout en constatant qu'ils
bénéficient, sans bourse délier, des efforts et des sacrifices d'autres
collègues moins... « indépendants ». On conviendra que leur attitude
manque d'élégance. Il y a plus : la S.P. V. est une société d'entr'aide.
Sa caisse de prêt sans intérêt a tiré et tire encore d'embarras de
nombreux membres momentanément gênés. Sa caisse de secours soulage
bien des misères ; des veuves, des orphelins reçoivent des versements
réguliers. C'est pourquoi nous avons le droit de dire que refuser de
faire partie de notre société, c'est manquer au devoir de solidarité.

A. C.

DANS LES SECTIONS

Vevey. — Cours de ski. — Pour les instituteurs et institutrices du
district de Vevey, en Jaman, les 4, 5, 6 janvier 1942.

Coût approximatif, comprenant finance du cours, logement et
nourriture : 20 francs.

Inscription jusqu'au 30 décembre auprès de P. Lavanchy, Le
Lierre, Blonay. Le Comité.

NEUCHATEL A propos DU STAGE (I)
Par arrêté du 16 juillet 1940, le Conseil d'Etat décidait, on s'en

souvient, que les mesures concernant l'organisation du stage entreraient
en vigueur le 1er janvier 1941. Une première escouade de 15 stagiaires
a été admise cette année ; Ja plupart ont terminé leur préparation
sous surveillance d'un titulaire de classe. Ils devront encore suivre
les cours spéciaux donnés chaque année par les inspecteurs en vue des
examens pour l'obtention du brevet d'aptitudes pédagogiques. Après
quoi, et moyennant qu'ils aient mérité l'attestation de stage prévue
à l'art. 8 de l'Arrêté, nos jeunes conscrits pourront s'élancer dans la
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carrière ; les portes de l'enseignement leur seront ouvertes ou plutôt
entr'ouvertes.

Car avec la pléthore de postulants évoquée encore dans les récentes
conférences officielles, plusieurs années s'écouleront sans doute avant
que nos stagiaires puissent se caser. Aussi, tout en faisant queue chaque
fois qu'un poste sera mis au concours, devront-ils se contenter de la
vie vagabonde de remplaçants que certains de leurs devanciers ont
menée pendant une décade. Ils partageront à coup sûr avec les anciens
équipiers le privilège lamentable de tirer plus ou moins longtemps
le diable par où vous savez. En revanche, ils auront sur eux l'énorme
avantage de fournir dès le début de leur activité un travail profitable.
Et c'est là l'important aussi bien pour les élèves que pour les maîtres.

En tolérant à la tête de nos classes des maîtres dénués de toute
initiation pratique, le régime qui vient d'être corrigé par l'institution
du stage a été préjudiciable au travail et aux progrès des élèves.
Comment voulez-vous que l'étude avance lorsqu'elle est conduite par un
néophyte qui cherche sa voie, hésite, tâtonne, piétine, se cogne contre
l'indiscipline, qui ne connaît rien à son métier mais est rempli de bonnes
intentions J'allais oublier qu'il a donné cependant quelques leçons
en cours d'études ; mais dans des conditions si artificielles et si éloignées
de la réalité qu'il est permis d'en faire abstraction. Plaignons les élèves
d'avoir subi les inconvénients de ce régime et déplorons qu'il ait été

pour nombre de débutants une source de déceptions, d'échecs, de
découragement.

On a peine à comprendre que pendant près d'un siècle, c'est-à-dire
depuis l'avènement de la république neuchàteloise, on ait nourri l'illusion
de croire qu'une certaine érudition permettait au maître d'école d'exercer
sa vocation. Autant dire qu'il suffit de connaître les secrets de la mécanique

pour prendre en mains un volant et conduire une automobile.
Le moyen est recommandable, j'en conviens, pour qui désire se casser
la tête. Mais pour celui qui entend s'accorder un autre plaisir, ne pensez-
vous pas que des leçons d'entraînement seraient nécessaires Il a

fallu, je le répète, près de cent ans pour que cette notion, dictée par
le sens commun, soit admise dans notre enseignement pédagogique.
Je m'empresse d'ajouter qu'on en a reconnu aussi la valeur pour la
préparation des futurs professeurs puisque le stage a été imposé à ceux
d'entre eux qui enseigneront dans les écoles secondaires et professionnelles.

Ce qui précède exige quelques mots d'histoire.
Sous le régime qui a précédé la république, les membres de l'enseignement

populaire n'ont à fournir aucun titre officiel de capacité et leur
préparation est affaire d'initiative personnelle.

La première loi sur l'instruction publique, qui date du 21 novembre
1849, prévoit, pour enseigner, la possession d'un brevet de connaissances
obtenu après examens devant une commission spéciale. Rien n'y est
prévu quant à la formation des instituteurs.
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C'est en 1867 que celle-ci commence d'être assurée par l'Etat. Une
section pédagogique est créée sous forme d'annexé à l'enseignement
académique inauguré la même année. Elle comprenait deux années
d'études. Les futures institutrices n'y sont pas admises.

En 1873, la durée des études est fixée à trois ans. En 1882, un revirement

les ramène à deux ans ; mais, cette fois, l'enseignement pédagogique

rattaché au Gymnase cantonal, comprend une sous-section pour
les élèves-institutrices, avec une année d'études seulement.

La loi de 1889 amène quelques changements. Le brevet de capacité
donne droit à enseigner pendant quatre ans. Au terme de cette période,
le porteur doit subir un nouvel examen en vue de l'obtention du brevet
d'aptitudes pédagogiques donnant le droit d'enseigner à titre définitif.
Cette période de noviciat fut réduite à deux ans par la loi de 1908,
puis à une année par la révision intervenue le 22 mai 1935, qui est
toujours en vigueur.

Notons, pour terminer cet aperçu historique, que le cycle des études
pédagogiques à l'Ecoie normale a été porté de deux à trois ans, en 1905,
pour les élèves des deux sexes. C'est à cette date aussi que cet établissement

se sépare du Gymnase cantonal et devient autonome. Une école
d'application y a été annexée, comprenant l'enseignement frœbelien
et celui de la première année primaire.

Voilà ou nous en étions quand apparut le stage. Ce tableau montre
bien la lenteur avec laquelle s'est édifié notre enseignement pédagogique.
Sans vouloir m'appesantir sur les causes de cette tortueuse évolution,
je ne puis m'empêcher de signaler à nouveau qu'elle est, pour une bonne
part, l'effet de notre régionalisme outrancier.

(A suivre.) J.-Ed. M.

BIBLIOGRAPHIE
Potterat revient, par Benj. Vallotton. Librairie Rouge et Cle, S. A.,

à Lausanne.
Vous souvient-il encore du « Commissaire Potterat », de ses

« Propos », de son « Mariage » et de ee qu'il pensait de la guerre, de
l'autre Le 12 juillet 1915, David Potterat rendait son âme à Dieu
et monta tout droit au ciel. S'ennuyant quelque peu au paradis, et,
surtout curieux de revoir son Lausanne et revivre quelques jours de
la vie d'un Vaudois, Potterat obtient de son ange directeur l'autorisation
de revenir sur terre. Et voilà notre Potterat réincarné, tombant par
une belle nuit de mai dernier en pleine place de la Riponne. Pendant
les 16 jours que sa permission dure, nous le suivons dans ses aventures,
entendons ses réflexions pleines de sagesse, compatissons à ses déceptions,

faisons, grâce à lui, un sérieux retour sur nous-mêmes, car, on
l'a compris, le propos de B. Vallotton n'est pas seulement de nous divertir,
il veut aussi nous donner gentiment quelques bonnes leçons sur notre
genre de vie. Lecture réconfortante en ces temps où, obsédés par les
événements, la guerre est notre perpétuelle préoccupation, car défense
a été faite à Potterat de parler du drame qui déchire le monde.

C. G.
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PARTIE PEDAGOGIQUE

L'ÉDUCATION PAR LA LANGUE MATERNELLE (suite) 1

Nous en avons assez dit pour faire sentir combien, chez le Père
Girard, le pédagogue et le grammairien sont d'originaux novateurs,
dont les préceptes recèlent des vertus singulières. Un autre dessein du
Cordelier fribourgeois nous paraît bizarre : c'est celui de faire participer
la grammaire à la morale et sous prétexte d'éducation, d'avoir transformé

ses manuels de langue en traités d'édification.
Quand le Père Girard, et après lui, M. Both, déclarent qu'en éducation

rien n'est indifférent, qu'il convient d'harmoniser les efforts accomplis

dans toutes les disciplines pour « forger les esprits en les
meublant », chacun d'applaudir. Mais quand ils incriminent toute grammaire
dont les exemples ne sont pas établis en morale, nous admirons un
mouvement de style, mais nous dénonçons là une pieuse exagération.
Fût-elle composée de passages des Ecritures, une grammaire ne vaudra
que si elle apprend la pratique de la langue. Quand l'intention moralisatrice

prend le pas sur les valeurs linguistiques, on en arrive à émettre
des appréciations curieuses. Ainsi dans le chapitre sur l'adjectif, l'élève
devra décider si la qualité est bonne ou mauvaise. Et c'est un exercice
destiné à renforcer le jugement moral Que diront les élèves, par exemple,
d'un bel orage, de la belle tumeur des chirurgiens heureux, d'une belle
crapule, etc.

La même ambiguïté fausse plus d'une démonstration. Tantôt il
s'agit de la culture de l'esprit et du cœur, tantôt de la morale. Qui
n'aperçoit le danger d'une telle confusion A l'inverse de Pestalozzi,
qui fondait son enseignement sur les mathématiques, le Père Girard
centre le sien sur la grammaire. La raison qu'il en donne est toute
catholique : il craint, qu'entraînés aux démonstrations, les élèves
n'attachent plus de foi qu'aux vérités démontrables. M. Both semble
l'en louer. Pourtant, s'il s'agit de culture, la part des mathématiques
n'est pas négligeable dans la formation d'un esprit. C'est, à l'inverse du
grammatical, un domaine où priment la logique, la rigueur de la déduction,

la possibilité de vérifications intégrales, toutes pratiques
éminemment éducatives. Pestalozzi l'avait bien vu et la raison des choix
différents pourrait caractériser assez nettement une pédagogie «

protestante et une pédagogie catholique ».

L'éducation par la langue maternelle, qu'est-ce que cela veut dire
C'est un titre qui tire l'œil. Il y a là une alliance de mots troublante.
La lecture de l'ouvrage, si attachant, la part faite d'un certain flottement

1 Lire la première partie dans l'Educateur K° 45.



736 EDUCATEUR ET BULLETIN CORPORATIF

entre l'emploi du terme « culture » et du terme « éducation », dissipe
l'incompréhension. Oserais-je dire que le mérite n'en revient pas entièrement

à M. Both dont les appréciations prudentes trahissent une
révérence peut-être excessive. A plus d'un passage, je n'ai pu m'empêcher
de songer au proverbe arabe : « Si l'on apprenait en regardant,.tous les
chiens seraient bouchers ». L'éducation du cœur, celle de l'esprit n'auront

jamais d'efficacité qu'à la condition d'être accompagnées d'une
éducation de la volonté. Tant d'exemples touchants, tant d'exhortations

émouvantes ne tremperont ni le cœur, ni l'esprit. Il est même
des cas où l'on pourrait soutenir qu'ils les ont amollis, laissant trop
croire que de pieuses intentions suffisent à tous les besoins.

Dans un passage de ses conclusions, paraphrasant un mot d'Ernest
Naville sur les exercices de langue maternelle « les humanités » de
l'homme du peuple, M. Both s'avance jusqu'à affirmer que par la
syntaxe l'enfant acquiert « non seulement la correction du langage, mais
en vérité la logique de l'esprit humain ». Qu'en diront les linguistes
Que la langue soit le truchement par lequel nous parviennent presque
toutes nos connaissances, soit ; mais il paraît osé de dire que ce soit
l'instrument par lequel peut se former, parmi le peuple, l'homme complet.
Ou plutôt, c'est là un problème mal posé. Il existe encore bien d'autres
moyens de culture et l'éducation veut d'autres leviers que la connaissance

d'excellents préceptes, puisés dans une grammaire.
Ces remarques n'atteignent en rien la noblesse du dessein qu'avait

conçu le Père Girard. La richesse des suggestions contenues dans ses

ouvrages, et que le travail excellent de M. Both nous permet d'apprécier,
ce dont il doit être remercié, encourage et réconforte. Il a des lueurs
sur tout. Et à chaque page, le lecteur sent grandir son estime pour
l'homme éminent que fut le Père Girard. Le chapitre consacré aux
difficultés qu'il eut avec l'évèque de Fribourg amuse le laïque, puis
l'attriste. Mgr. Yenni trouvant incomplètes la morale et la théologie
de la Grammaire des campagnes, lui refusa l'imprimatur. Tant il est
vrai qu'à vouloir contenter les moralistes, les théologiens et les linguistes,
l'on court toujours le risque de désobliger quelqu'un. L'on s'afflige aussi
de l'alarme manifestée par le prélat à la pensée que cette grammaire
pourrait être aussi employée, telle quelle, dans les écoles protestantes.
La générosité du Père Girard contraste durement avec la prudence
de son supérieur. Et comme elle éclate, cette générosité, dans cette
phrase d'une lettre où il explique pourquoi sa grammaire est destinée
aux petits villageois.

« J'ai, dit-il, une profonde pitié pour cette masse qui, au fond
constitue partout le genre humain et que les savants négligent partout. »

C'est là une parole digne d'un noble éducateur du peuple.
Robert Jaquet.
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LES LIVRES

Rappelle-toi ta grammaire, par James Schwar ; Editions de La
Baconnière.

Nous venons de recevoir un petit manuel qui nous paraît arriver
bien à son heure. M. Schwar, inspecteur scolaire à Lausanne, à qui
nous devons déjà plusieurs publications qui ont enrichi la collection
de nos moyens d'enseignement, s'est certainement inspiré, lorsqu'il
a composé « Rappelle-toi ta grammaire », d'un vœu exprimé à de
nombreuses reprises dans des conférences officielles du corps enseignant,
et ici même, dans l'un des numéros de 1938.

Comme le manuel le dit très justement dans sa préface : « Qu'il
s'agisse d'orthographe d'usage ou d'orthographe grammaticale, ce n'est
que par un long apprentissage qu'on arrive à écrire correctement. Les
livres de grammaire sont nombreux et généralement bien composés ;

toutefois, un petit cours récapitulatif destiné surtout aux élèves
accomplissant leur dernière année d'école doit, nous semble-t-il, rendre de

grands services parce qu'il permet à chacun de retrouver facilement
une règle, une exception, une remarque oubliées ».

Nous sommes certain que ce livre sera d'une réelle utilité pour
les maîtres et les élèves, ainsi que pour bon nombre d'adultes. — Le
manuel se trouve en librairie. On peut aussi se le procurer chez l'auteur.

Tambi voit la lumière, récit illustré de planches en couleur, édité pâl¬
ies Missions romandes.

Tous les parents ayant des enfants de l'âge indiqué voudront placer
sous l'arbre de Noël ce petit livre. Puissent les jeunes lecteurs y trouver
autant de joie qu'ils en ont goûté en feuilletant « Kembo, l'enfant
d'Afrique ». Et que, dès leur jeune âge, ils soient pris d'amitié pour
ces petits camarades africains, dont l'âme est si parente de la leur,
mais qui grandissent clans un milieu où ils ne sauraient s'épanouir
dans la confiance.

La Sapinière, par Milly Braissant. Editions de la Baconnière, Boudry.
Descendante d'une vieille souche paysanne, Milly Braissant, l'auteur

de la « Sapinière », a mis dans ce roman sa connaissance des choses
et des gens de la terre. Elle a vécu au milieu d'hommes et de femmes
semblables à ses héros ; elle les a observés, a compris leur àme secrète
et profonde et les mobiles cachés de leurs actes.

Tels qu'ils existent dans la réalité, ces paysans « accrochés au sol
de leurs champs comme les sapins le sont à celui de la forêt » tels on
les retrouve, incarnés dans l'héroïne du roman, cette Marguerite Rebaud,
frêle et silencieuse femme qui, maillon d'une chaîne qu'elle ne se reconnaît

pas le droit de rompre, lutte sans trêve et se sacrifie pour sauver
la terre ancestrale.
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